
CCEDA 

CC 20.05.2025 

(05) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 20 MAI 2025 

 ___________ 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mai, le Conseil de la Communauté de Communes « Entre Dore et 

Allier » s’est réuni, en session ordinaire, à la salle intercommunale de Lezoux, après convocations 

légales en date du 13 mai 2025, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mr Thierry TISSERAND 

Mme Danielle GRANOUILLET Mme Elisabeth BRUSSAT 

M. Jean-Baptiste GIRARD Mr Cédric DAUDUIT 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST Mme Patricia LACHAMP 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mr Florent MONEYRON 

M. Gilles BERGAMI Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Julie MONTBRIZON M. Jean-Louis DERBIAS 

M. Daniel PEYNON Mme Michelle CIERGE 

Mme Annick FORESTIER M. Bernard FRASIAK 

Mme Déolinda DE FREITAS M. Yannick DUPOUE 

Mr Guillaume FRICKER M. Antoine LUCAS 

Mme Sylvie ROCHE Mme Laurence GONINET 

Mme Anne-Marie OLIVON  

Suppléants présents : M. Patrice BLANC, Mme Nathalie DE LA FUENTE 

 

Etaient représentés (procuration) :  

- Mme VIAL Séverine donne pouvoir à Mr FRASIAK Bernard 

- Mr BOURNAT Christian donne pouvoir à Mme BRUSSAT Elisabeth 

- Mme MARMY Marie-France donne pouvoir à Mr FRICKER Guillaume 

- Mme MORAND Catherine donne pouvoir à Mme OLIVON Anne-Marie 

- Mr FERRIER Romain donne pouvoir à Mme ROCHE Sylvie 

- Mr BROUSSE René donne pouvoir à Mme CIERGE Michelle 

 

Absents : Mme Isabelle GROUIEC, Mme Elyane GRANET, Mr Alain COSSON, Mr Gilles 

MARQUET  

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 25        Représentés : 6           Votants : 31 

 

Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à l’article 

L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la nomination d’un 

secrétaire pris au sein du Conseil. Mr Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à bulletins secrets, la 

majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a accepté. 

 

Objet : désignation de l’agence départementale d’ingénierie territoriale comme délégué à la protection 

des données pour : communauté de communes entre dore et allier 
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DESIGNATION DE L’AGENCE DÉPARTEMENTALE D’INGÉNIERIE 

TERRITORIALE COMME DELEGUE A LA PROTECTION DES 

DONNEES POUR : COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE DORE 

ET ALLIER 
 

 

Vu l’article L.1111-9 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.3232-1-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article R.3232-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article D.3334-8-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.5511-1 du code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles ; 

 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 14 mars 2017, approuvant la création 

d’une agence départementale d’ingénierie territoriale au bénéfice des communes et des 

établissements publics intercommunaux (EPI) du département du Puy-de-Dôme ; 

 

Vu la délibération de l’Assemblée générale de l’ADIT en date du 21 mars 2019 relative à la 

définition d’une offre de services dans le cadre de la mise en œuvre du Règlement Général de 

la Protection des Données 

 

Vu les délibérations de l’Assemblée Générale de l’Agence départementale d’ingénierie 

territoriale (ADIT) et les statuts en vigueur ; 

 

Vu la tarification en vigueur conformément à la délibération de l’Assemblée générale du 18 

mars 2025 ; 

 

Vu la délibération du 27/06/2019 approuvant l’adhésion de la Communauté de Communes 

Entre Dore et Allier à l’ADIT. 

 

 
 

 

Par délibération en date du 21 mars 2019, l’Assemblée générale de l’ADIT a défini une offre 

de services destinée à ses adhérents ; 

 

A ce titre, elle assure, pour le compte de ses membres le rôle de Délégué à la Protection des 

Données (DPD) dans le cadre de la mise en œuvre du Règlement Général de la Protection des 

Données (RGPD) ; 

 

Par délibération en date du 18 mars 2025, l’Assemblée générale de l’ADIT a adopté une 

nouvelle grille tarifaire qui fixe le tarif pour les EPCI à 2500€ par an. 
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Afin de continuer à bénéficier de la prestation de l’ADIT il est proposé au conseil 

communautaire : 

 

- De solliciter l’ADIT pour assurer la fonction de Délégué à la Protection des Données 

pour la durée de la convention conclue entre l’Agence Départementale d’Ingénierie 

Territoriale du Puy de Dôme et l’EPI relative à la prestation de service de l’ADIT : 

Délégué à la Protection des données à caractère personnel. La durée de la convention 

est d’un an, renouvelable par tacite reconduction ; 

 

- D’approuver, le versement du forfait annuel à 2500€ 

 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer la convention d’adhésion. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE à l’unanimité. 

 

Pour extrait certifié conforme,    Pour extrait certifié conforme 

Fait et publié à Lezoux, le 21 mai 2025   Fait et publié à Lezoux, le 21 mai 2025 

Signé par Jean-Louis DERBIAS,    Signé par Elisabeth BRUSSAT,  

Secrétaire de séance      Présidente 
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